
Ouverture:
du lundi au vendredi

9H00-12h00 / 14h00-16h30
Fermée le mercredi après-midi

02 98 91 08 92
adresse:12, rue de la Mairie
mail: mairie@gourlizon.bzh

    site:https://www.gourlizon.bzh/
             Le keleier de gourlizon

adresse: Lieu-dit Méot 
 29710 POULDREUZIC

Déchetterie de
Pouldreuzic

MAISON FRANCE SERVICES
Du lundi au jeudi

9h00-12h00 et 13h30-17h00
fermé le vendredi au public
Email : msap@cchpb.com

Le p'tit Keleier

Communauté de
Communes du Haut Pays

Bigouden

MAI  2024

Mairie

Permanences élus
La maire et les adjoints reçoivent

sur rendez-vous

Bibliothèque
jeudi 16H 30 - 18H (sauf
vacances scolaires)

samedi 11H - 12H
Fermée au mois d'août 

Le lundi 9h00-12h00
Du mardi au samedi

9h00-12h00 et 13h30-17h30

Du lundi au jeudi
08:00 -12:00  /  13:30 - 17:30

vendredi
08:00 -12:00 / 13:30 -  16h30

02 98 54 49 04
adresse: 2A, rue de la mer 

29710 POULDREUZIC
Site:https://www.cchpb.bzh/ 

     Haut Pays Bigouden

Défibrillateur dans le sas
de la salle polyvalente

Rue du Stade

EDITO
Les 3 mairies de Gourlizon, Guengat, Le Juch, avaient initié la réflexion relative à la
création d’une commune nouvelle en fixant en préalable le principe d’adhésion de la
population. 
Dans cette optique, le choix retenu était celui d’une méthode la plus participative
possible, basée sur la mobilisation de tous les élus municipaux et la mobilisation des
habitants, via des réunions publiques en local et des ateliers thématiques à l’échelle
des trois communes. 
L’échéance au cœur de ce processus était les réunions en format Word café du 10
février. Or, ces rencontres n’ont pas réunis autant d’habitants que nous l’espérions.
Guengat s’est alors retiré du projet, et Le Juch et Gourlizon ont souhaité continué en
s’interrogeant sur la méthode. En effet, si les habitants ne se mobilisaient pas, que
fallait-il en conclure ? Une résistance au changement ? Une opposition totale au
projet ? Une indifférence à cette question de périmètre ? Une confiance dans la
capacité des élus à prendre la bonne décision dans l’intérêt général ? D’autant que
même les personnes qui soutenaient le projet n’osaient pas l’exprimer trop haut, de
peur des conséquences…
Face à cette difficile lecture, les élus du Juch et de Gourlizon ont décidé de s’engager
dans une votation citoyenne. Or, là-aussi, c’est une voie semée d’embûches… Nous
souhaitions initialement une méthode souple : un vote en mairie, sur quelques jours,
avec peut-être une permanence en soirée pour ceux qui finissent tard. Mais il nous a
objecté qu’il pourrait nous être reproché de tricher… Le complotisme a encore de
beaux jours devant lui. Cela nous a amené à réfléchir à l’organisation d’un référendum
en bonne et due forme, qui est un processus assez lourd, à valider avec le Préfet. Nous
avons sollicité son avis et il s’est avéré qu’il est strictement impossible d’en organiser un
dans cette période du fait des élections européennes (9 juin prochain). 
Or, cela bloque les avancées dans la période : il nous aurait fallu avoir l’avis de la
population plus tôt pour, s’il s’était avéré favorable, laisser le temps aux Communautés
de communes d’acter les conditions de départ d’une des communes, puis aux services
de la Préfecture et des Finances publics de préparer tous les actes à prendre. 
Tous ces obstacles nous amènent à constater l’impossibilité matérielle d’aller plus loin
dans ce dossier.
Nous restons persuadés que c’est une solution à laquelle il convient de réfléchir
sérieusement. 
Les petites communes ont de moins en moins les capacités d’assurer les services et
équipements réclamés par la population, car les finances, les aides en ingénierie, les
ressources humaines, sont réellement sur la pente raide. 
Ce sont des questions difficiles que tout le monde n’est pas en capacité d’entendre et
nous considérons qu’il faut avoir la hauteur de vue nécessaire pour assumer le sens des
responsabilités qui sont les nôtres. En réaction, il y a eu des pressions sur les élus, de la
désinformation, de la malveillance. C’est inadmissible. Comment une société peut-elle
évoluer avec des méthodes comme celles-ci ? Si on n’a même plus la latitude d’avoir
une idée sans avoir peur des conséquences sur soi ou sa famille ? 
Quoiqu’il en soit, nous sommes fiers d’avoir eu le courage de porter ce sujet sur la
place publique. Nous remercions ceux qui nous ont soutenu dans la démarche,
tiendrons ce dossier au chaud, pour les prochains qui jugeront utiles de s’en saisir !

Emmanuelle Rasseneur

https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8
https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8
https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8
https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8


COMMÉMORATION DU 08 MAI

C'est enfin le printemps ! Le soleil commence enfin à nous réchauffer, les oiseaux chantent, et... les chiens aboient
dehors. Nous vivons à la campagne, nous avons envie de vivre tranquille, de pouvoir lire dehors en écoutant le chant
des oiseaux, le bruit du vent... pas les aboiements de chiens mal élevés. 
Le bruit est une nuisance. Il est de la responsabilité du maître de veiller à respecter la tranquillité du voisinage.
Les aboiements des chiens font partis des bruits de comportement pouvant être sanctionnés par des contraventions de
4e classe (135€) depuis le 1er octobre 2023 (art. R 1337-7 du Code de la Santé Publique).
Il est rappelé que le propriétaire étant en faute, la moindre des choses en cas de reproche, est de faire preuve
d'écoute et d'humilité. Réagir par des injures, ce n'est déjà guère civilisé face à n'importe qui. Face au maire et
adjoints officiers de police, cela ne peut qu'aggraver la faute en ajoutant le délit d'outrage. Les insultes contre un
maire constituent un outrage au sens de l’article 433-5 du code pénal. Adressé à une personne dépositaire de
l’autorité publique, l’outrage est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende (circulaire n° JUSD2023661C
du 7 septembre 2020).
Pour le bien-être de tous, il serait de bon ton que chacun soit soucieux de respecter son voisin et évite de se
comporter comme s'il était seul au monde. L'intérêt du collectif doit passer avant les conforts individuels.

CIVISME

Les élections européennes auront lieu le dimanche 9 juin 2024. Le
bureau de vote, situé au restaurant scolaire, 53 route de Plogastel, sera
ouvert de 8h à 18h.
En cas d’absence, vous pouvez donner procuration à n’importe quel
électeur qui pourra se déplacer dans votre bureau de vote le jour du
scrutin, sous réserve de respecter les conditions suivantes :

que vous et votre mandataire soyez inscrits sur une liste électorale et
ayez le droit de voter aux mêmes élections. A titre d’exemple, pour
l’élection présidentielle et les élections législatives, le mandataire
doit être un électeur de nationalité française ;
que votre mandataire n’ait pas atteint le plafond maximum de
procurations pour un scrutin donné : sauf cas particulier, un
mandataire ne peut disposer que d’une procuration établie en
France.

Toutes les informations sur : service-public.fr et
maprocuration.gouv.fr

ELECTIONS EUROPEENNES

Chaque année nous commémorons le 8 mai, la Nation rend un
hommage solennel à tous les morts pour la France, ceux d’hier et
ceux d’aujourd’hui.
Rendez-vous mercredi 8 mai, à 11h devant le monument aux

morts.

Jeudi 16 mai
de 16h00 à 19h00

Vous trouverez : 
La p’tite gourlizonaise, 

Au plaisir de frire,
Au comté bon et 

l’APE

MARCHE LOCAL

MAIRIE FERMÉE

La Mairie sera fermée vendredi 10
mai.

SOPHROLOGIE

Gaëlle Bervas-Baudéan, sophrologue
caycédienne envisage de  proposer
des séances de sophrologie à la
rentrée prochaine. 
Deux séances tests sont prévues au
mois de mai: mardi 14 mai à 19h30
et mardi 21 mai à 17h. Ces deux
séances auront lieu à la salle
polyvalente de l’école. Inscription
auprès de la mairie.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047909335/2023-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044376061
https://www.laviecommunale.fr/fileadmin/fichiers/circulaire_jusd2023661_c.pdf


Le 20 avril dernier des travaux de rafraîchissement ont été effectué au
terrain de foot avec l’équipe de bénévoles.
Ils ont également fait un remarquable travail de remplacement des
panneaux brisés dans les tribunes au profit d’une autre matière plus
résistante et aux couleurs du club.
Un grand merci à eux 👏.

GSA

Le club fête cette année c’est 90 ans  le samedi 15 juin 2024

PROJETS DE SORTIE POUR 2024 :
Vendredi 28 JUIN 2024 : L'ILE AUX MOINES
Départ de Port Blanc, en bateau, pour un grand tour du Golfe du Morbihan, déjeuner au restaurant, sur l'Ile aux
Moines, découverte libre de l’île, puis retour sur Gourlizon.
Sortie de SEPTEMBRE : en préparation

CLUB DE L’AMITIE

GOURLIZON ANIMATIONS
Toute l’équipe de Gourlizon Animations remercie
chaleureusement les participants à cette première
guinguette!
Nous avons pleins de projets néanmoins faute de bénévoles
suffisant nous allons devoir renoncer à certaines
animations.
Si vous voulez nous rejoindre la prochaine réunion aura lieu
le mardi 14 mai à 19h à T’y Bras.

La dernière édition du Mondial Pupilles à Gourlizon date de
2017.
Sept ans après, c’est donc avec un grand plaisir que Gourlizon
recevra l’édition 2024. Le plateau sera composé d’une équipe
étrangère (le Standard de Liège), de deux équipes
professionnelles françaises (le Stade de Reims et le SCO
d’Angers), de quatre équipes régionales venant d’horizons
divers (l’Ecole du Nord Mayotte, Thonon-Evian-Grand Genève,
l’EA Saint-Renan et Plélo) et évidemment la sélection locale
GPGP.
Les matchs de qualification auront lieu au stade Luc Flochlay
du jeudi 09 au samedi 11 mai. Les équipes qualifiées en
découdront le dimanche 12 mai à Plomelin.
Venez nombreux au stade pour encourager nos jeunes joueurs.
L’entrée est gratuite et l’ambiance est très conviviale.

LE MONDIAL SE JOUE A GOURLIZON.

Elodie Coppola, arbitre internationnale, et Romain
Danzé, ancien joueur du Stade Rennais, marraine

et parrain du Mondial Pupilles 2023.



FRELONS ASIATIQUES
Lors du conseil communautaire de la CCHPB, considérant le coût de
l’action de lutte contre le frelon asiatique, le temps passé par chacun
des référents communaux et face à la difficulté de mesurer l’impact
réel de cette action sur l’évolution de la population de frelon
asiatique, les élus ont décidé de cesser la prise en charge des coûts
de destruction des nids par la CCHPB en 2024.
Les habitants souhaitant procéder à la destruction de nids sur
leur propriété devront désormais se rapprocher eux-mêmes
des entreprises professionnelles spécialisées
dans ce type d’action.

La langue française chez nous s’enrichit souvent de mots bretons, qui
apportent une sensibilité particulière, une précision, qu’on aime
glisser dans la conversation pour l’enrichir d’une couleur locale.
Cela me rappelle la conclusion d’un élève gourlizonais à sa
production écrite (on appelait cela le texte libre ou la rédaction
quand on était à l’école). Il avait accompagné son père à la chasse
et décrivait le tableau final :
«Le lapin bonda, diskrapa de la terre, et renda son âme à Bon Dieu.»
Ce qui prête à sourire. Cet élève a sûrement été moqué, peut-être
puni, pour ses «fautes» de conjugaison et son bretonnisme. Mais
quand j’observe cette phrase de près avec mon passé d’instit
bilingue, attentif aux progrès d’élèves dont le bilinguisme est en
construction, je félicite l’élève bretonnant de naissance qui a su se
servir du passé simple, utilisé pour des actions de courtes durées, qui
a su construire une phrase avec trois verbes d’action lui imprimant du
rythme. Il a appliqué correctement la règle de la conjugaison des
verbes du premier groupe (les verbes en -er, comme diskraper)
auxquels appartiennent tous ces verbes construits à partir d’un mot
breton. Félicitations. Bon, le français est compliqué, bondir et rendre
se conjuguent différemment. Mais pour moi, cette phrase mérite plus
d’encouragements que de moquerie. Et puis je ne vois pas ici
d’équivalent français au verbe diskraper, si chargé d’images. Il
évoque l’action de s’agiter, se disputer, comme les enfants auxquels
on jetait des piécettes le jour du baptême. ‘Ba foar an diskrap, an
neb a dap a dap.
Et les derniers soubresauts du garenne qui se convulse avant de
rendre son âme de lapin.

Thierry Seznec

HAUT PAYS BIGOUDEN
BRO-VIGOUDENN UHEL 

LE LAPIN BONDA.. .

APE

Benne ferraille samedi 24 mai, 10h-18h.
Kermesse samedi 1er juin à partir de 15h

INSCRIPTIONS ECOLE
Vous pouvez dès à présent retirer, en mairie, les documents
nécessaires à une première inscription à l’école maternelle et
primaire Léon Goraguer pour la rentrée de septembre 2024.


